
2023-2024
DEMANDE DE PRÉINSCRIPTION



SAISON 2023-2024

Activité Jour Heure Lieu d’activité

A
Q

U
AT
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U

E

AQUA SANTÉ MERCREDI 13 h - 13 h 45
COMPLEXE NAUTIQUE 
DE LA SOURCE
Rue de Beaumarchais 
45100 Orléans

PL
EI

N
 A

IR

MARCHE SANTÉ MARDI 17 h 00 - 18 h 00
PARC DE LOIRE
Levée de la Chevauchée
45650 Saint Jean le Blanc

A
CT

IV
IT

ÉS
 IN

TÉ
RI

EU
RE

S

YOGA SANTÉ LUNDI 17 h 00 - 18 h 00
GYMNASE BERNARD PELLE
Rue Honoré d’Estienne d’Orves
45100 Orléans

PILATES SANTÉ MARDI 18 h 30 - 19 h 30
COLLÈGE ÉTIENNE DOLET
10 rue Greffier 
45100 Orléans
(entrée côté fournisseurs)

Les fiches descriptives des activités sont disponibles sur www.orleans.fr
> Section Découvrir et sortir / Activités Sportives

Les effets positifs de l’activité physique sur la santé 
sont multiples et validés par de nombreuses études 
scientifiques. Elle contribue à réduire les risques de 
maladies chroniques, notamment cardiovasculaires, 
elle diminue d’environ un tiers le risque de récidive 
du cancer du sein. La haute autorité de santé parle de 
« thérapeutique non médicamenteuse ».

La Ville d’Orléans a ainsi développé, en partenariat 
avec la Maison de Santé Saint-Marceau et le Service 
de Médecine du Sport du CHU d’Orléans, un dispositif 
de sport santé sur ordonnance. Celui-ci a pour vocation 
de proposer aux usagers atteints d’une pathologie 
chronique (diabète, maladies cardiovasculaires…) 
des activités physiques et sportives adaptées (pilates, 
marche santé…) encadrées par des éducateurs sportifs 
formés au sport santé sur prescription médicale.

Il convient de préciser qu’à ce jour les prescriptions doivent 
être délivrées par un médecin de la MSP Saint-Marceau ou du 
service de médecine du sport du CHU d’Orléans. 

Ce dispositif n’ouvre pas droit à remboursement de ces 
activités par l’assurance maladie.



Demande
de préinscription

Les informations recueillies par la Mairie d’Orléans à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement 
informatique destiné à la gestion des inscriptions aux dispositifs sportifs municipaux. Ces données
seront conservées durant la saison sportive en cours. Conformément au règlement (UE) 2016/679 et à la loi
« informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifi ée, vous disposez d’un droit d’accès, de rectifi cation, 
d’opposition du traitement, d’effacement et de la portabilité de vos données. Pour exercer ces droits ou 
pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre Délégué à la pro-
tection des données par voie électronique : dpo@orleans-metropole.fr ou par courrier postal : Orléans 
Métropole, Secrétariat Général, 5 Place du 6 juin 1944, 45000 Orléans. Vous avez également la possibilité 
d’introduire une réclamation auprès des services de la CNIL.

UN DOSSIER PAR ADHÉRENT

Nom et Prénom : ............................................................................

Date de naissance :  .............. / ............ / ............

Homme       Femme 

Adresse : .........................................................................................

CP :  ....................................... Ville : ...............................................

Téléphone 1 : .............................  Téléphone 2 : ............................

Mail*:  ........................................... @ ................................................

*Merci d’indiquer votre adresse mail le plus lisiblement possible. La réponse à la demande
de préinscription est transmise par courrier électronique. Il est conseillé d’ajouter l’adresse
sport-sante@ville-orleans.fr à ses contact de messagerie pour favoriser la bonne réception
des courriels.

Activité choisie/préconisée par votre médecin traitant :

.........................................................................................................

Quelle a été votre 1ère saison pour cette activité ?

 2022-2023

 Il s’agit de ma 1ère inscription

Souhaitez-vous porter à la connaissance des encadrants
de l’activité une observation particulière vous concernant
(pathologie, diffi culté particulière sur l’exécution de certains 
gestes…) ?

.........................................................................................................

Acceptez-vous d’être photographié et/ou fi lmé dans le cadre
de la communication des dispositifs de la ville d’Orléans ?

 Oui  Non

Souhaitez-vous être informé par courriel des manifestations
ou évènements de la Direction des Sports et des Loisirs ?

 Oui  Non

 Dossier administratif unique à 
créer ou mettre à jour auprès de 
l’Espace Famille ou directement 
sur le site d’Orléans métropole via 
moncompte.orleans-metropole.fr

  Photocopie de l’ordonnance
intégrée dans le carnet de suivi
qui vous a été transmis par un 
médecin de la MSP Saint-Marceau 
ou du service médecine du Sport 
du CHU d’Orléans

Soumis à la délibération
du conseil municipal de juin 2023.

La facture est gérée par la régie 
monétique centrale de la Mairie 
d’Orléans. Elle est envoyée le mois 
suivant l’inscription et doit être réglée, 
soit sur le compte famille en ligne, soit 
auprès d’une mairie de proximité ou 
directement auprès de la Régie 
Monétique Centrale (place de l’Étape) 

Renseignements : 02 38 79 29 91 

Orléanais Hors
commune

Tarif unique de :
25 €



Renseignements
et coordonnées

Vous n’êtes pas sûr que l’activité 
vous plaise et ne souhaitez pas 
vous engager ?

www.orleans.fr

MAIRIE D’ORLÉANS
DIRECTION DES SPORTS
ET DES LOISIRS
45040 ORLÉANS CEDEX 9

02 38 79 29 91
sport-sante@ville-orleans.fr

Mettez à jour votre dossier
administratif et complétez 
votre demande d’inscription
en ligne à partir de :

À DÉFAUT : complétez et signez 
votre dossier administratif et
votre demande de préinscription 
puis retournez-les au Guichet
Unique de la Mairie d’Orléans
(place de l’Étape) ou en Mairies 
de proximité.

1   Vous recevez une confi rmation d’inscription qui vous permet de 
vous rendre à la première séance.

2   Vous participez à la séance.
3   Dans un délai de 48 h suivant cette première séance, si vous ne 

souhaitez pas poursuivre, vous informez la Direction des Sports 
et des Loisirs par écrit à l’adresse sport-sante@ville-orleans.fr de 
l’annulation de votre inscription (la place est réattribuée sans 
possibilité de pouvoir l’obtenir à nouveau). Sans information de 
votre part dans le délai prévu, la place vous est attribuée défi niti-
vement (elle vous engage au règlement de l’adhésion annuelle).

Cochez si vous souhaitez participer à une séance d’essai dans
les conditions ci-dessus.

La Mairie 
d’Orléans

vous propose
une séance 

d’essai.

À cocher :
  Je certifi e l’exactitude des renseignements portés
sur cette présente fi che.

Orléans, le ..........................    Signature obligatoire

CADRE RÉSERVÉ AU SERVICE

FAMILLE N° :

.....................................................

DATE ET HEURE DE RETOUR
DE LA FICHE :

.....................................................

moncompte.orleans-metropole.fr
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